5ème Forum régional

de la coopération et de la solidarité internationales

(Amiens, MégaCité – 21/11/2009)

Ouverture du Forum
- Discours de Claude Gewerc, Président du Conseil régional de Picardie

« Mesdames, Messieurs les élu(e)s,

Mesdames, Messieurs les responsables et militants de la coopération,

Mesdames, Messieurs,

C’est avec beaucoup de plaisir que je vous accueille pour cette 5ème édition des rencontres régionales de la solidarité internationale.

Je voudrais tout d’abord vous remercier toutes et tous très sincèrement pour votre présence aujourd’hui, qui témoigne d’un engagement souvent quotidien pour un monde plus juste et plus solidaire. 

Merci à vous donc, pour votre générosité et votre accueil, qui montrent que les Picards sont sensibles au sort de ceux qui vivent loin de chez eux. 

Merci aussi à la Mairie d’Amiens qui accueille cet événement dans le cadre de son Festival International du Film. C’est  pour nous un moyen formidable d’inciter les Picards à aller à la découverte de l’autre, en faisant de ces rencontres une fête, comme l’est un festival de cinéma.

Enfin, vous me permettrez de saluer tout particulièrement la présence de nos ami(e)s du Bénin et du Niger, qui sont 17 à avoir fait le déplacement pour être là avec nous aujourd’hui. 

Ils ne sont pas là en visite expresse puisque nous avons pris le temps d’organiser des moments d’échange et de découverte de la Picardie. Je vous invite donc à aller discuter avec eux. Chaque rencontre est toujours très enrichissante. 

***

Avant de passer la parole à Michèle CAHU, Vice Présidente chargée de la coopération décentralisée, qui vous présentera en détail le programme de la journée, je voudrais simplement vous dire que la réussite de rencontres comme celle qui est organisée aujourd’hui n’est jamais gagnée d’avance, qu’elle dépend de l’intérêt que vous y trouvez et donc de votre implication.

La Région vous le savez, pour ce qui la concerne, a une réelle volonté d’agir à l’international pour apporter sa contribution à la lutte contre les inégalités et les injustices. Elle a commencé à s’en donner les moyens en mettant en place des partenariats structurants dans les territoires que vous connaissez maintenant. 

Pour le reste, les autres initiatives, celle qui dépendent de vous, la Région a besoin de votre volonté, de votre engagement et de votre professionnalisme pour mener des actions d’envergure.

Nous sommes prêts à vous aider pour cela, à vous accompagner pour renforcer vos projets, trouver des financements, prendre le recul nécessaire. 

C’est d’ailleurs tout le sens des échanges d’expériences auxquels nous vous invitons à travers ce forum, qui est réellement un espace ouvert au réseau de militants que vous formez.

La Région est là pour vous aider, elle a aussi besoin de votre mobilisation. C’est pour cela que je souhaite que nous travaillions ensemble, afin de progresser collectivement.

***
Je crois que c’est indispensable si nous voulons faire quelque chose pour éviter que la situation dans laquelle se trouve les Pays du Sud ne s’aggrave. Le fossé qui les sépare des pays riches ne cesse de grandir. Les dernières émeutes de la faim ont provoqué l’indignation, mais le dernier sommet de la FAO s’est tenu, lui, dans l’indifférence généralisée. 

La crise que nous traversons doit pourtant nous amener à changer pour de bon les rapports Nord/Sud, à inventer de nouvelles règles, de nouvelles solidarités, pour en finir avec cette domination insensée.

Je suis persuadé qu’à notre niveau, nous avons tout notre rôle à jouer pour promouvoir d’autres rapports entre les pays et les peuples que ceux qui sont purement marchands.

Nous pouvons nous appuyer sur des partenaires qui ne demandent qu’à être aidé pour réduire la pauvreté, créer des activités et des emplois, permettre l’accès aux soins, préserver les ressources naturelles, et bien d’autres défis encore. C’est en tout cas l’esprit dans lequel nous travaillons dans les  départements des Collines et de l’Alibori au Bénin, de Konni et de Madaoua au Niger et dans la région de Diana à Madagascar.

Il n’y a pas de raison que nous baissions les bras quand nous mesurons le courage dont certains font preuve. Même si la Région est une jeune collectivité, je suis convaincu qu’elle est un échelon pertinent pour mener des politiques de coopération. 

C’est une chose dont il nous faut aujourd’hui convaincre le Gouvernement qui envisage de supprimer la clause générale de compétences pour les Régions. 

Je n’ose imaginer les conséquences d’une interdiction faîte aux Régions de conduire, ou tout simplement de soutenir, toute initiative de solidarité internationale, qui ne fait pas partie des compétences transférées par l’Etat aux Régions.

L’avenir nous dira ce qu’il en sera, en tout cas vous pouvez compter sur la Région pour militer en faveur du maintien de la clause générale de compétence !

Ceci étant dit, je veux maintenant vous souhaiter de passer une très bonne journée et de fructueux échanges. »
- Discours de Michèle Cahu, Vice-Présidente en charge de la Coopération décentralisée et de l’Europe
Ont rapidement été évoqués les nouveaux programmes mis en œuvre et les projets réalisés avant de présenter les territoires partenaires et leurs spécificités. L’importance accordée à l’appui institutionnel dans le cadre des coopérations décentralisées menées par la Région Picardie a été rappelée tout en soulignant que cet appui devait être articulé avec des actions concrètes en direction des populations, en particulier en matière de développement économique. 

Ce développement économique local qui se situe au cœur de plusieurs programmes sectoriels conduits par la Région et ses partenaires constitue l’un des principaux thèmes de ce 5ème Forum de la Coopération et de la Solidarité Internationales. Déjà abordé lors de la projection de « Pour le meilleur et pour l’oignon » (film du réalisateur nigérien Sani Elhadj Magori) qui a eu lieu la veille du Forum dans le cadre du Festival International du Film d’Amiens, la question du développement économique local fait l’objet de trois ateliers : l’un consacré à l’économie sociale et solidaire dans les pays du sud, l’autre au rôle des migrants dans le développement de leur territoire d’origine, le dernier enfin au rôle des femmes dans ce développement économique local. Une place importante a ainsi été accordée aux femmes dans le cadre de ce Forum comme en témoigne la parité hommes/femmes des délégations béninoises et nigériennes présentes. Les fonctions exercées par ces femmes, élues communales, responsables associatives, représentantes de groupements économiques, témoignent de leur forte implication dans la gestion des affaires locales.
Au-delà des réflexions et des échanges suscités par les travaux à venir, ce 5ème Forum doit permettre, par tous, la construction d’une identité internationale fondée sur l’attachement au niveau local.
- Discours des représentants des délégations : 

M Abdoulaye Altine, Maire de la Commune Urbaine de Madaoua au Niger : 
La coopération avec la Région Picardie est utile car elle vise à soulager la population et permet la réduction de la pauvreté. Depuis la signature de l’accord cadre à Creil lors du Forum régional de la coopération et la solidarité internationales de 2007, les engagements ont été respectés. Des réhabilitations d’infrastructure hydrauliques et de santé ont été réalisées, les conseils municipaux ont été renforcés,… En 2009, un volet environnement consacré plus spécifiquement à la lutte contre la désertification a été mis en place. 
D’autres acteurs picards interviennent également sur le territoire des communes relevant du Cadre départemental de Concertation de Madaoua : par exemple les associations Caméléon, Solimeda, et bientôt la Fédération Régionale Léo Lagrange ou Visa Santé. Les conseils municipaux sollicitent toutefois l’appui d’autres acteurs dans différents domaines comme l’aménagement urbain, l’assainissement… Le Forum offre l’opportunité de réfléchir avec vous aux modalités d’intervention de ces nouveaux acteurs et sur la plus-value apportée à cette fin par le programme de coopération de la Région Picardie.
M Sani Gonou, Président de l’Association intercommunale-Apida dans l’Alibori au Bénin : 
L’Apida est le creuset d’une coopération avec la Région Picardie mais aussi entre les maires du Département de l’Alibori. Cette association intercommunale, dans le cadre de la coopération décentralisée Alibori-Picardie, accompagne les communes dans l’amélioration des conditions de vie de leurs populations. Un dialogue permanent entre la population et les élus, principalement réalisé au travers des actions d’animation des territoires, permet de mettre en œuvre une démarche partagée. La même démarche et les mêmes effets sont observés dans le cadre de la coopération que la Région Picardie développe avec l’autre territoire béninois à laquelle elle est associée, le Département des Collines. En marge des actions d’appui institutionnel, moins visibles, de nombreux équipements ont pu être mis en place ou réhabilités dans les domaines de la santé, de l’éducation, des équipements marchands,…Ce 5ème Forum est une réelle opportunité pour approfondir les actions de coopération de l’Alibori, non seulement avec la Région Picardie mais aussi avec les autres acteurs picards de la coopération et de la solidarité internationales. 

Projection du film « Territoires solidaires, territoires d’avenir » (Réalisation : Etic Nord-Sud) présentant la démarche de coopération adoptée par la Région Picardie avec ses partenaires béninois, malgaches et nigériens.
Séance Plénière : « Programmes de coopération de la Région et projets des acteurs : quelle synergie construire pour favoriser le développement des territoires partenaires »
Animatrice : Pascale Vincent (Chargé de mission au CIEDEL)

Intervenants : 
Mahaman Adamou (Secrétaire permanent de l’ONG Rail-Niger, ONG nigérienne membre du consortium chargé de la mise en œuvre de la coopération Picardie-Madaoua/Konni), 
Denis Ayena (Directeur Exécutif du Groupement Intercommunal des Collines), 
Adeline Bartoletti (Ex-présidente d’Ingénieurs sans Frontières – Compiègne)

Jean-Jacques Buré (Vice-Président de l’association Visa Santé), 
Laurent Delcayrou (Directeur du Département IMGT au CIDR, ONG picarde chargée de la mise en œuvre des coopérations Picardie-Collines, Picardie-Alibori au Bénin et Picardie-Diana à Madagascar), 
Bruno Demory (Administrateur de l’association Agriculteurs Français pour le Développement International section Picardie)

Damien Descoings (Directeur du Service des Relations Internationales et de la Coopération Décentralisée-Région Picardie), 
André Doussoh (Président du Groupement d’Entrepreneurs solidaires des Collines), 

Michel Pernot du Breuil (Directeur de la SCIC SENS chargée de la mise en œuvre du programme Copides d’appui à l’entreprenariat solidaire dans les Collines),  
Jean-Louis Piot (Conseiller Général de la Somme délégué à la Coopération Internationales), 
Thomas d’Aquin Quenum (Secrétaire Permanent de l’APIDA, association intercommunale de l’Alibori)

Bernard Renoult (Administrateur national et régional de la Fédération Léo Lagrange)

Nathalie Schnuriger (Chargé de mission à la SCIC SENS)

Damien Descoings :

Pourquoi la Région Picardie a-t-elle souhaité consacrer la séance plénière de ce Forum à cette question des synergies entre programmes régionaux et projets des acteurs picards de la coopération et de la solidarité internationales.

D’abord parce que mobiliser les acteurs picards sur ses territoires partenaires permet à la Région de :

· Contribuer à l’animation de son propre territoire,

· Favoriser l’établissement de liens privilégiés entre Picards et populations étrangères dans une démarche d’ouverture au monde,
· Valoriser, aux yeux des Picards mais aussi auprès des institutions françaises et européennes, les expériences de développement construites entre la Picardie et ses partenaires.
Ensuite parce que la Région a choisi un niveau d’intervention qui laisse toute leur place aux acteurs locaux et offre en outre à ces derniers des opportunités supplémentaires pour mettre en place des projets pertinents et efficaces.
Mais ces synergies ne sont possibles que si les acteurs respectent la démarche engagée par la Région et ses partenaires : l’approche territoriale, c'est-à-dire l’idée que les acteurs locaux sont les acteurs du développement de leur propre territoire. Cette approche se fonde sur :

· une planification rendant compte d’une vision à long terme des besoins des populations,

· une démocratie locale qui associe élus et citoyens dans la concertation, en amont et en aval des projets
· la décentralisation, qui place les collectivités locales au Sud et au Nord en position de responsabilité, dans un rôle de maître d’ouvrage pour l’aménagement du territoire et les services publics de base (éducation, eau potable, santé, etc.),

Il revient donc aux communes et aux intercommunalités de mettre en œuvre les projets jugés prioritaires par leurs populations, selon une vision globale d’aménagement de leur territoire. C’est au niveau de l’appui à la réalisation de ces projets prioritaires que les acteurs picards ont toute leur place. Or, de manière très concrète, nos programmes et la présence de nos partenaires et de nos opérateurs sur le terrain offrent nombre d’opportunités dans ce sens, que cela soit pour des projets de développement (diagnostic, montage, suivi/évaluation), ou des projets d’éducation au développement mobilisant par exemple étudiants et établissements d’enseignement supérieur. 

C’est la présentation de ces opportunités et le débat autour de leur concrétisation qui fait l’objet de la table-ronde de ce matin. 

Pour présenter les exemples d’opportunités offertes aux acteurs picards de la coopération et de la solidarité internationales, sont interrogés les techniciens des collectivités partenaires et les opérateurs de la Région. Réagissent différents acteurs impliqués ou souhaitant s’impliquer sur les territoires de coopération de la Région. 

- Denis Ayena : 

« Le dispositif que nous avons mis en place avec la Région Picardie permet d’avoir des informations précises sur le territoire. Pour chaque village, chaque arrondissement, nous avons des informations très détaillées qui peuvent s’avérer très utiles dans le cadre d’une démarche de diagnostic. Toutes ces informations sont contenues dans une base de données. Pour la consulter, on peut s’adresser au Groupement Intercommunal des Collines (GIC) ou bien passer par les animateurs de territoires œuvrant dans le cadre du programme de coopération. »

- Mahaman Adamou : 

« Sur les 12 communes du Niger impliquées dans la coopération avec la Région Picardie, il est possible de fournir des informations diversifiées. Il y a par ailleurs trois équipes sur le terrain qui peuvent accompagner les acteurs picards. On peut avoir en outre accès aux plans de développement communaux (PDC ou PDL). Il faut toutefois que l’association picarde qui souhaite s’investir dans les territoires en question ne soit pas porteuse d’un projet déjà ficelé. Comme l’a précisé Damien Descoings, le projet ne peut se définir que dans la concertation avec à la fois les populations concernées et les autorités locales. » 

- Jean-Jacques Buré : 

 « L’association Visa Santé a travaillé seule jusqu’à 2008, année durant laquelle un partenariat avec la Région Picardie a été monté sur un projet de formation des matrones au Sénégal. L’association souhaitant étendre ses actions au Niger. Et connaissant l’implication de la Région dans certaines zones de ce pays, elle s’est adressée au Rail pour déterminer quel type de collaboration serait envisageable. Nous avons pu obtenir un état des lieux des centres de santé d’Ourno et d’Allela. S’il reste à davantage identifier la demande et les besoins, nous avons pu constater que notre expertise pouvait enrichir la réflexion et l’action des autorités municipales en matière de santé. Comme au Sénégal, il semble également possible d’envoyer des étudiants infirmiers sur place. »

- Jean-Louis Piot :

« En 2009, le Conseil Général de la Somme a souhaité s’engager dans une véritable coopération décentralisée avec une collectivité d’un pays en développement. Du fait de ses compétences dans le domaine, il a par ailleurs souhaité se concentrer sur la thématique de l’eau et de l’assainissement. Soutenant depuis plus de 10 ans les projets solidaires de l’association « Amitiés Picardie Madagascar », nous avons choisi de travailler à Madagascar et plus particulièrement sur le territoire de la Région Diana afin de mutualiser nos efforts avec ceux consentis par le Conseil régional.  En 2010, le CIDR, chef de file du consortium d’opérateurs agissant sur place pour le compte de la Région, contribuera à la mise en œuvre des premières actions. »

- Laurent Delcayrou :

« Le travail réalisé sur le terrain par les animateur de territoire dans le cadre des actions d’appui aux intercommunalités du programme régional de coopération a permis de faire remonter de forts besoins exprimés par les populations autour de la thématique eau et assainissement. Il a aussi permis d’identifier parmi les 3 intercommunalités de la Région Diana celle (l’intercommunalité d’Ambanja en l’occurence) présentant les meilleures conditions de partenariat pour le Conseil Général dans le cadre du programme régional : élus motivés, équipe intercommunale compétente, absence d’autres collectivités engagées permettant une réelle visibilité… »

- Bruno Demory :

« Si le savoir faire de notre association c’est d’abord l’appui au paysan, d’autres problèmes se posent dans le cadre du partenariat que l’AFDI Picardie entretient avec l’ADAPS, une organisation d’associations de producteurs agricoles de la région d’Ambanja. Figurent entre autres parmi ceux-ci l’écoulement des produits ou les problématiques foncières. Il se révèle intéressant pour nous de travailler avec le programme de la Région Picardie et son opérateur le CIDR. Ce travail de partenariat nous permet  en effet d’élargir ou de renforcer nos compétences. L’association intercommunale d’Ambanja, l’UNICOSA, se propose par exemple de nous  appuyer par le biais de son chargé de mission fiscalité sur la question des marchés intercommunaux. »

- Laurent Delcayrou :

« La présence d’opérateurs de la Région sur le terrain permet par ailleurs la récolte tout au long de l’année d’informations sur les conditions de réalisation des projets, ce qui facilite grandement le travail de suivi-évaluation des acteurs picards. » 

- Michel Pernot du Breuil 

Dans le cadre du programme COPIDES, en tant qu’acteur économique picard, Michel Pernot du Breuil présente ses actions d’accompagnement des entrepreneurs au Bénin mais aussi son rôle de mise en réseau des acteurs de l’économie sociale et solidaire en Picardie et dans les Collines. Cette  mobilisation des autres acteurs régionaux de l’ESS ne concerne pas que les entrepreneurs. Des fondations comme la Fondation Baudoux, installée à Saint-Erme dans l’Aisne,  souhaitent en effet s’engager sous la forme de prêts d’honneur.

- André Doussoh, 

Président du groupe des entrepreneurs solidaires des Collines, André Doussoh est revenu sur les enjeux du partenariat entre entrepreneurs picards et béninois pour les deux territoires. 

La question plus spécifique des chantiers de jeunes est aussi abordée :

- Bernard Renoult :

M. Renoult revient tout d’abord sur l’action de Léo Lagrange en matière de chantiers de solidarité et sur l’historique des chantiers menés au Bénin et au Niger, avant d’évoquer la démarche récemment engagée. En échangeant avec les services de la Région, les partenaires de la Région au Sud, les Fédérations Léo Lagrange en Afrique, il s’agit pour la Fédération Léo Lagrange Picardie de rechercher dans les projets une plus grande prise en compte de l’approche territoriale : meilleur ancrage local, réalisations davantage adaptées aux besoins des populations, respect des compétences des collectivités locales et prise en compte de leur stratégie de développement.

- Thomas d’Aquin Quenum

Le Secrétaire Permanent de l’APIDA évoque la disponibilité des services intercommunaux pour contribuer à la préparation et à la réalisation de ce type de chantiers. Il insiste aussi sur l’importance d’ouvrir davantage les coopérations à la société civile, afin que les initiatives citoyennes enrichissent leur contenu et les pérennisent. 

- Mahaman Adamou : 

Le Secrétaire permanent du RAIL-Niger revient sur la nécessité du travail entre élus locaux et citoyens. Selon lui, l’implication de nombreux acteurs locaux (associatifs ou autres) permet de renforcer la continuité des partenariats de coopération décentralisée face aux éventuels renversements de majorités politiques.

Quant au contenu des chantiers, il pense que pour s’inspirer de l’approche territoriale défendue par la Région, il est nécessaire d’éviter la participation de jeunes à des projets d’infrastructures. Ces dernières relèvent de la maîtrise d’ouvrage des communes et doivent respecter des procédures particulières d’appels d’offres. Peut être aussi évoquée la concurrence ainsi faite aux compétences disponibles sur place. D’autres champs d’action existent, il convient de les explorer : échanges et productions culturelles, sensibilisation à l’environnement, théâtre actif en matière de santé publique …

Les opportunités offertes aux établissements d’enseignement supérieur et, par leur intermédiaire, à leurs étudiants constituent un dernier point digne d’intérêt.

- Adeline Bartoletti : 

Etudiante à l’Université de Technologie de Compiègne (UTC), Elle s’est rendue en 2006 au Bénin en qualité de Présidente d’Ingénieurs sans Frontières – Compiègne. Sur place, elle a rencontré l’ancien maire de Glazoué qui lui a demandé de travailler avec ses collègues sur la problématique santé. Sensibilisée par Michel Pernot du Breuil sur les questions d’entreprenariat social et solidaire, l’équipe a finalement mené sur le terrain et en partenariat avec une étudiante béninoise une étude de faisabilité pour un projet local. 

Au-delà de l’expérience vécue et de l’enrichissement personnel qui en découle, Adeline Bartoletti souligne que cette expérience a influé sur son projet professionnel. Elle souhaite en effet désormais créer sa propre structure pour aider les populations à accéder à l’énergie. 

- Nathalie Schnuriger : 

En accompagnant la démarche de ces étudiants, la société coopérative d’intérêt collectif SENS a pu s’apercevoir de l’importance que revêt le soutien de leurs professeurs dans la réalisation de leurs engagements extra-universitaires. Après rencontres et échanges, une réelle confiance  a pu finalement s’établir entre étudiants et enseignants. Quatre stages auprès d’entrepreneurs ont depuis pu être mis en œuvre.

Nathalie Schnuriger a par ailleurs souligné que ce type d’échange s’inscrit parfaitement dans la réciprocité que la Région entend donner à ses projets de coopération décentralisée. S’il permet au partenaire béninois de disposer d’une compétence ou d’obtenir un regard différent sur son projet,  il nous permet ici d’apprendre à entreprendre autrement, comme en atteste le projet professionnel d’Adeline. 

Atelier 1 : "Développer une économie solidaire dans les pays du Sud : pourquoi, comment ? "

Animateur : Michel Pernot du Breuil (Directeur de la SCIC SENS),  

Intervenants :
Denis Ayena (Directeur Exécutif du Groupement Intercommunal des Collines), 

André Doussoh (Président du Groupement d’Entrepreneurs solidaires des Collines), 

Jennifer Cardonne (Directrice de la Chambre Régionale de l’Economie Sociale)

Nathalie Schnuriger (Chargé de mission à la SCIC SENS)

Une cinquantaine de participants 

Remarque liminaire : 

Le programme Copides que pilote la coopérative SENS dans le cadre de la coopération décentralisée entre la Région Picardie et le Département des Collines au Bénin fait l’objet de multiples références dans le cadre de cet atelier.  Les participants, s’ils le souhaitent, sont invités à s’en inspirer mais l’objectif n’est pas de le transposer partout. Il convient en effet de replacer chaque projet dans le contexte qui lui est propre.  

Introduction de Jennifer Cardone, Directrice de la Chambre régional de l’Economie Sociale

Qu’est-ce que l’économie sociale et solidaire (ESS) ? Une économie qui défend l’idée que le progrès social ne se fait pas sur l’accumulation de capitaux, dont l’objectif premier n’est pas le profit mais plutôt la justice sociale, l’innovation ou le développement durable, qui regroupe des sociétés de personnes et non pas des sociétés de capitaux.

Ces sociétés relevant de l’ESS possèdent ainsi trois dimensions : 

· Economique : elles sont dans le marché, elles créent de la richesse économique et des emplois,
· Sociale : l’économique est qu’un moyen, il convient de mettre l’homme au cœur du projet économique ; elles peuvent aussi toucher un segment non servi par le marché

· Politique : elles se fondent sur la gouvernance participative : 1 homme, 1 voix quelque soit la part au capital

Pour résumer, le paradigme de l’ESS est le suivant : une économie réellement citoyenne, non plus « au profit de » mais « au service de ». L’aspect solidaire de l’ESS ne renvoie pas à une solidarité de générosité (ou pas seulement) mais à une solidarité fondée sur l’intérêt bien compris et reconnu de tous et de chacun.
Les acteurs de l’ESS sont hétérogènes dans leur forme (associations, coopératives, mutuelles, fondations), leur taille et leur histoire. Les premières expérimentations eurent lieu à la fin du XIXème siècle et la Picardie a largement pris part à cette histoire comme en témoigne par exemple le familistère de Guise.
Les acteurs de l’ESS bénéficient de soutiens diversifiés :
· institutionnels : nombre de collectivités territoriales reprennent à leur compte la démarche et s’engagent pour faciliter le développement de l’ESS : Programme régional de Développement de l’Economie Sociale et Solidaire mis en place par la Région Picardie, clauses sociales introduites dans les marchés publics par le Conseil Général de l’Oise …
· financiers : par le biais d’opérateurs comme France Active qui interviennent aussi bien lors de la création que lors du développement ou de la consolidation d’une entreprise.
· administratifs : par le biais par exemple des coopératives d’activités et d’emploi (CAE) qui permettent pendant deux ans à un porteur de projet de tester son activité avec un statut de salarié (et donc une couverture sociale).
Dans ce cadre, la Chambre Régionale de l’Economie Sociale (CRES) regroupe les acteurs du territoire, sensibilise le grand public à l’ESS et constitue un espace de débats, d’idées et de réflexion.

Après la projection d’un documentaire de 13 minutes intitulé « Entreprendre solidaire avec son territoire dans les Collines », Nathalie Schnuriger, Denis Ayena, André Doussoh et Michel Pernot du Breuil reviennent sur le programme Copides.
Retour d’abord sur la genèse du programme, le choix du Bénin, la mobilisation de personnes ressources pour étudier les différents secteurs et les réflexions menées sur la nature du développement économique recherché. Dans le cadre de leur coopération, le Groupement Intercommunal des Collines (G.I.C.) et la Région Picardie ont finalement retenu les principes forts suivants : un développement local par l’économique, inscrit dans une démarche durable et fondé sur la réciprocité en vue d’un développement partagé. Le moyen de ce développement économique : l’appui à l’entreprenariat solidaire. Ce dernier s’est vu fixer 8 critères établis en concertation par les entrepreneurs eux-mêmes et les élus des 6 communes du Département des Collines :
1. Réduire la vulnérabilité des populations 

2. Respecter la santé et la sécurité des personnes

3. Avoir une portée significative (nombre de personnes touchées significatif)

4. Etre économiquement viable

5. Se fonder sur la concertation, la transparence, la gouvernance participative 

6. Choisir l’ancrage territorial, la préférence locale

7. Contribuer aux politiques communales et intercommunales 

8. Protéger et respecter l’environnement 

Ces principes sont portés par trois catégories d’acteurs : les entrepreneurs qui font le choix de s’inscrire dans une démarche solidaire ; les collectivités locales qui recherchent un développement économique, social et environnemental de leur territoire ; les investisseurs solidaires qui attendent un retour social de leurs investissements.

A partir de ces principes et en collaboration avec ces acteurs, la Coopérative SENS a contribué à la mise en œuvre du projet suivant :
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Une charte des entrepreneurs solidaires a été élaborée et approuvée. Elle fonde les bases d’une confiance réelle entre entrepreneurs mais aussi entre entrepreneurs et élus locaux. L’objectif qui a été fixé : 4 000 ménages bénéficiaires pour 15 entrepreneurs solidaire appuyés à l’horizon de trois ans. 
La dimension « Genre » n’est pas exclue du programme, les femmes contribuant de manière évidente à l’activité économique tout en relevant, pour certaines d’entre elles, de catégories sociales particulièrement vulnérables. Se pose en effet souvent pour elles le problème de l’accès au marché, de l’accès à la terre … Leur implication dans le Copides (en qualité de récolteuses de nim par exemple pour un entrepreneur transformateur) leur permet d’obtenir un revenu mais aussi des capacités, un réseau social, une relation sécurisée avec le client, voire une amélioration potentiel de leur patrimoine (par l’accès au foncier). Les outils de mesure de l’impact du programme prennent donc en compte tous ces critères.
Il convient aussi de rappeler qu’au-delà de l’appui à chacun des entrepreneurs suivis, une démarche collective est promue. Ainsi, des services sont mutualisés et des réunions régulières sont organisées.
Cette construction entre élus, entrepreneurs et citoyens est un investissement sur le long terme qui à termes enclenche un vrai cercle vertueux (emplois, ressources dégagées pour la santé, l’éducation ou l’investissement productif, ressources fiscales permettant la modernisation d’infrastructures et la création de nouveaux emplois …). Encore faut-il oser la rupture intellectuelle que présuppose l’ESS. Nombre de pays du Sud ainsi que la Picardie peuvent s’inspirer de la démarche menée avec fierté par ces entrepreneurs béninois. Pour cela, il convient de procéder à la co-construction d’un schéma de développement local et d’aborder l’ESS selon une approche positive et non pas, comme c’est trop souvent le cas, comme une économie de la réparation. 

Atelier 2 :  « Les femmes actrices économiques : enjeux démocratiques et enjeux de développement »

Animatrice : Marie-Lise Semblat (Présidente d’ASTER-International)
Intervenants :
Issa Issifou Aïssatou épouse Dantakoé (Présidente du Réseau Fitila – Alibori, Bénin)

Stéphanie Caradec (Chargé de mission ASTER-International)

Jean-Pierre Leboucher (Membre de Marcher, Connaître, Agir)

Silimane Hadjia AMASSAY (Coordinatrice du Réseau Assamanay – Arzerori, Niger)

Baraâtou Alhassane (Secrétaire Générale du Groupement Choukran - Konni, Niger)
Une quarantaine de participants (dont 1/3 d’hommes)
Remarque liminaire :

Dans le cadre de la préparation de cet atelier, l’association ASTER International a fait distribuer aux structures, dont des membres s’étaient inscrits à l’atelier, une grille d’identification afin de mieux connaître les projets relatifs aux femmes portés par les acteurs picards. Ont entre autres contribué l’association Amitié Picardie Madagascar, l’Association pour le Développement de la Jeunesse au Pérou, l’AFDI Picardie et la fédération régional Léo Lagrange.
Introduction de Marie-Lise Semblat

Les femmes sont des actrices majeures des économies locales des pays du Sud, en particulier dans l’économie informelle. Elles participent ainsi à la création de richesse au sein de l’unité familiale ; par leurs revenus, elles concourent directement à l’éducation et à la santé de leurs enfants, mais renforcent aussi  leurs rôles traditionnels. Les classiques AGR peuvent-elles faire place à un développement économique local qui favorise à la fois les intérêts stratégiques des femmes et le développement de la communauté toute entière ?

Mme Issa Aïssatou
Fitila est un réseau béninois qui réunit 3700 femmes de 10 arrondissements différents et qui bénéficie depuis peu de ses propres locaux. Il a été créé à la suite de la Conférence Mondiale des Femmes organisée par l’ONU en 1995 à Beijing afin de répondre à plusieurs attentes : se tenir informer, éveiller les consciences sur l’approche Genre, développer des activités génératrices de revenus de type transformation du karité, du bissap, du néré, du manioc afin de favoriser l’indépendance financière des femmes … Ce dernier point est apparu d’autant plus urgent que les rendements de la culture du coton assurée par les hommes ont durablement baissé et que l’accès à la terre reste très difficile pour les femmes. 

Les formations occupent une place majeure dans la vie du réseau, qu’il s’agisse de formation à la gestion associative, à la prise de parole, à la gestion du stress ou des situations difficiles. Elles contribuent à renforcer le rôle social majeur que jouent ces « femmes aux 1000 bras » que sont les Africaines. Mais à ce rôle social, doit s’ajouter un rôle politique : car « si on ne participe pas aux activités politiques, on passe à côté du plus important ». 
Mme Baraatou Alhassane

En lien avec les Objectifs du Millénaire pour le Développement édictés par l’ONU, les femmes de la région de Konni se sont organisées dans une Union de groupements socio-économiques (union des femmes éleveurs, union des artisanes) au niveau de 6 communes. 

Ici aussi, des formations ont été organisées pour améliorer la vie associative, la place des femmes dans la décentralisation, la scolarisation des filles… Autant de moyens d’acquérir des compétences et de gagner en autonomie. Des actions concrètes du type création de foyers pour jeunes filles, création de fonds pour les groupements ont par ailleurs été mises en œuvre. Il convient enfin d’insister sur les actions de plaidoyer qui ont été engagées, actions sans doute moins visibles que les autres mais tout autant nécessaire.
M. Jean-Pierre Leboucher

« Marcher Connaître Agir » mène un projet de soutien à une coopérative féminine de tissage située dans l’Atlas marocain. Cette coopérative a été créée à l’initiative de religieux qui ont depuis quittés la zone. L’association a donc cherché à assurer la transition vers une gestion autonome. Or s’est vite posée la problématique question de la participation des hommes à la gestion de la coopérative. La solution ne paraît pas toujours évidente entre respect des contraintes sociales, volonté de promotion des femmes, manque de compétences de ces dernières …
Ces différentes interventions, ainsi que les exemples de projets au Pérou ou en République Démocratique du Congo ont fait l’objet d’échanges et de nombreux débats. L’un d’entre eux a plus particulièrement porté sur la question des stratégies à adopter. Mme Aïssatou a souhaité distinguer deux formes de stratégie : celles du quotidien où les femmes rusent avec les maris pour négocier des espaces de liberté et les rallier à leurs causes ; celles plus politiques, dites stratégiques,  qui conduisent à s’appuyer sur des hommes leaders « canal important » ou à créer des groupes mixtes pour permettre aux femmes d’étendre leurs capacités d’action.

Suite aux échanges, les points suivants ont été retenus :
· la nécessité de connaître le milieu et les contraintes spécifiques qui lui sont associées
· l’importance des groupes et la force des démarches collectives
· l’importance des leaders et de leur charisme
· la nécessaire sensibilisation des masses
· le rôle majeur des formations, pas simplement techniques, dans l’acquisition de compétences et le renforcement de l’autonomie
· la nécessité des actions de plaidoyer
· l’importance d’établir des stratégies avec les leaders sociaux et politiques

· les blocages encore fort à la participation des femmes dans la vie politique locale.
Atelier 3 : « Picards issus des migrations : quels rôles jouer en faveur du développement économique des territoires d’origine »
Animation : Jean Butshie (Vice-président du Forim)
Intervenants :

Sophie Charpentier (Chargé  de mission au Programme Solidarité Eau – PS Eau)

Yassine Chaïb (Directeur de l’ACSE) 

Yera Dembelé (Directeur de la Fafard Economique)
Sadio Diakité (Secrétaire au développement de l’Association pour le Développement des Communes du Diombougou et de Sero Diamanou au Mali)
Elisabeth Larousserie (Directrice de Grands Ensemble)

Serigne Khadim Leye (porteur de projet économique amiénois)

Etshumba Mavungu (Présidente de l’association « Soleil aux populations vulnérables » à Noisy le Grand)

Guillaume Top  (Chargé de mission au SIAD)

Une quarantaine de participants

Introduction de Jean Butshie
Le Forim, association Loi 1901, est le Forum des OSIM (Organisations de Solidarité Issues des Migrations). C’est à la fois un espace de concertation, un outil de plaidoyer et un service d’appui aux actions collectives des migrants. Il permet à la fois la mobilisation citoyenne de ces personnes en France et la réalisation de leurs projets solidaires dans leur pays d’origine. 

Pour réaliser ses objectifs, le Forim dispose en autres du PRA OSIM. Il s’agit d’un dispositif de financement de projets de développement portés par des Osim.  Abondé par le Ministère de l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité Nationale et du Développement Solidaire, ce fonds permet l’attribution de subventions d’un montant maximum de 15 000 €. 

Il est toutefois important de souligner les difficultés rencontrées plus spécifiquement par les migrants dans la réalisation de leurs projets : difficulté éventuelle à remplir les dossiers de demande de financement et donc à obtenir des fonds, positionnement parfois difficile vis-à-vis des autorités locales du pays d’origine, forte implication personnelle augmentant les risques de déception …

Il existe enfin des enjeux autour de ces projets pour la société française. Le renforcement des compétences des migrants du fait de la réalisation de leurs projets, leur plus grande visibilité aux yeux du grand public et des autorités, leur nécessaire collaboration avec des structures « non migrantes » doivent en effet concourir à une meilleure intégration.

Plusieurs intervenants ont été conviés pour présenter les dispositifs d’appui financier, méthodologique ou technique qu’ils animent au bénéfice de migrants porteurs de projets individuels ou collectifs de développement.

Mme Etshumba Mavungu
L’association, créée voilà 5 ans, vient en aide aux populations vulnérables en République Démocratique du Congo. Elle a bénéficié d’un financement dans le cadre du PRA OSIM pour un projet agricole associé à un centre d’accueil pour femmes. Ce projet poursuit l’objectif suivant : réduire le déficit alimentaire chronique des femmes du centre d’accueil en augmentant la productivité et en renforçant les compétences et savoirs faire des femmes. 

Est soulignée la difficulté qu’il y a à suivre à distance des projets de cette ampleur. Les solutions évoquées : des déplacements réguliers sur place pour maintenir la dynamique mais surtout un partenaire local de qualité.

Mme Sophie Charpentier 

Le programme PS-Eau anime depuis 25 ans un réseau d’acteurs de la coopération qui interviennent dans le domaine de l’eau. Il est catalyseur de synergies, diffuse de l’information, des outils méthodologiques. Dans le cadre de cet appui-conseil, s’est développé un pôle migrant dans d’autres secteurs que l’eau-assainissement. Les projets soutenus par le PS-Eau dans le cadre de ce pôle relève aussi bien d’initiatives collectives qu’individuelles.

De 2003 à 2009, le PS-Eau a animé le programme Co-développement Mali. Il a à ce titre appuyé et financé des projets collectifs de développement portés par des OSIM regroupant des personnes originaires du Mali. A ce propos, a été récemment publiée une brochure intitulée « Les projets productifs au Mali et le rôle des associations de migrants en France ». L’association de Monsieur Sadio Diakité a ainsi bénéficié d’un accompagnement et d’un financement pour un projet d’aménagement de deux mares en collaboration avec 6 communes du Cercle de Kayes. M. Diakité a souligné l’importance qu’il y a à s’inscrire dans la durée (comité de gestion) et dans les politiques locales de développement, à mobiliser les populations aussi bien en France que sur le lieu d’intervention ainsi que la forte responsabilité que faisait porter sur son association la gestion de deniers publics. Cette gestion présuppose selon lui l’envoi régulier de rapports d’activité aux différents partenaires. 
Dans le cadre d’un accord bilatéral portant sur la période 2009-2011, PS-Eau gère par ailleurs le Programme d'Appui aux Initiatives de Solidarité pour le Développement (PAISD). Il contribue au développement économique et social du Sénégal et valorise les actions portées par les migrants d’origine sénégalaise à travers l’accompagnement des initiatives économiques, la mobilisation de la diaspora hautement qualifiée et le développement local dans les régions d’origine (par des subventions pour des projets à caractère collectif).

PS-Eau anime enfin le PMIE. Ce Programme Migrations et Initiatives Economiques a pour objectif d'appuyer les projets économiques individuels des migrants originaires d’Afrique sub-saharienne et du Maghreb : les projets de réinstallation dans le pays d’origine, les projets d’investissement à distance et les projets de création d’activités économiques en France. Il accorde des bourses pour des études de faisabilité et met en œuvre des actions d'information, de recherche et de concertation pour un meilleur accompagnement des projets des migrants. Dans ce cadre, Il anime un réseau d'organismes d'appui : le Groupe d'Appui à la Micro-Entreprise (GAME) qui regroupe 18 structures (dans 7 régions françaises parmi lesquelles ne figurent pas la Picardie) accompagnant les migrants dans leur démarche de création. Parmi celle-ci, on trouve la Fafrad Economique dirigée par M. Yera Dembelé qui a décrit les actions d’accompagnement que peut réaliser son association. Est aussi intervenu M.Serigne Khadim Leye, porteur de projet amiénois, qui a témoigné quant à lui de son expérience. Bénéficiaire d’une bourse accordée par le PMIE, il a été accompagné par Initiatives Economiques des Migrants, une association francilienne membre du GAME.
M Yassine Chaïb 

L’ACSE et la Direction Régionale du Travail propose un module de formation pour appuyer les porteurs de projet sur le développement solidaire de la Somme. L’idée est de pouvoir apporter une certaine ingénierie de projet à une centaine d’associations de migrants identifiées. Les actions et les outils mis en œuvre par le Ministère de l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité Nationale et du Développement Solidaire ont fait l’objet d’une courte présentation.

M Guillaume Top 
Le SIAD (Service International d’Appui au Développement) est un partenaire technique qui fait de l’aide au montage de projet (cours, aide à la recherche de financements, études de faisabilité …) et de l’évaluation de projet. Basé à Montreuil, le SIAD intervient en France mais se rapproche aussi des partenaires locaux. Il travaille en étroit partenariat avec la Cofides Nord-Sud. Cette structure de soutien aux activités économiques en Afrique subsaharienne est une coopérative financière qui récolte de l’épargne solidaire. Cette épargne sert de fond de garantie et permet de rapprocher porteurs de projet et partenaires financiers (banques ou instituts de micro-finance dans les pays du Sud).

Mme Elisabeth Larousserie 
Grands Ensemble est une coopérative d’activité et d’emploi installée à Amiens. Elle ne travaille pas spécifiquement avec le public « migrants » mais les services qu’elle propose peuvent s’avérer utile pour les porteurs de projet issu de ce public. Le principe d’une coopérative d’activités et d’emplois est de permettre à des porteurs de projet de tester leur activité pendant deux ans tout en bénéficiant d’un statut de salarié, statut leur procurant une protection sociale. Aujourd’hui, Grands Ensemble reçoit des porteurs de projet, notamment des migrants, qui veulent développer des projets au pays tout en restant en Picardie. Ceci s’avère être un nouveau champ d’intervention pour la structure qu’il convient de développer.
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